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Code civil

Section II — Des rapports

Extrait

Article 861

Version du 19 avril 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Dans tous les cas,  il doit être tenu compte au donataire,  des impenses qui ont amélioré la chose, eu égard à ce dont sa valeur se trouve
augmentée au temps du partage.

Version du 7 février 1938

Texte source : Loi tendant à modifier les articles 860, 861, 864, 922, 1075, 1076, 1077, 1078, 1079, 1080 et 1097 du code civil, relatifs aux rapports et à la réduction dans les
donations, à la rescision des partages d’ascendants et à la donation entre époux. 

Si le rapport est fait en nature,  il sera tenu compte au donataire des impenses qui ont amélioré la chose, eu égard à ce dont sa valeur se
trouve augmentée au temps du partage.
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